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SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS SCOLAIRES DU PREMIER DEGRE 
PROGRAMME E252 

ANNEE 2014 TROISIEME LISTE 
 
 
 

Résumé : La Commission Permanente a délégation pour programmer les subventions 
d’investissements scolaires du premier degré. Ce rapport concerne une subvention 
relevant encore du Guide des Aides, pour la ville de THANN. 

Il vous est proposé d’approuver cette subvention au titre du programme 2014 des 
investissements scolaires du premier degré pour un montant de 74 005 €. 

 

La Commission Permanente a délégation pour programmer les dossiers d’investissements 
scolaires du premier degré, tout au long de l’année, après transmission des ordres de service 
ou lettres de commande par les maîtres d’ouvrage. 

Deux séries d’opérations relatives au programme 2014 ont été adoptées par notre 
Commission cette année pour un montant de 57 493 €. 

Une nouvelle opération, relevant encore de l’ancien Guide des Aides, a été confirmée. Il s’agit 
de la mise aux normes d'accessibilité et la création d'un ascenseur intérieur à l'école 
primaire du Bungert à THANN (dossier n° ISP04153). Le montant du projet est de 
445 164 €, avec un cofinancement de la Région Alsace de 50 000 €. La subvention s’élève à 
74 005 €, correspondant à une dépense subventionnable de 389 500 € HT au taux de 19 %. 
 
Le programme 2014 se monte par conséquent à ce jour à 131 498 €. 

Une autorisation de programme de 200 000 € à ce titre et des crédits de paiement de 
385 000 € sont inscrits au budget 2014 (programme E252, chapitre 204, fonction 21, 
nature 204142, codes programmes 2592 et 25921).   

 

 

 

 

 



2/2 

Je vous propose donc d’approuver cette subvention dans le cadre du programme 2014 des 
investissements scolaires du premier degré pour un montant de 74 005 €. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


